
Boucle de la Levée et des deux croix 
(temps moyen : 1 heure) 

 
En partant de la mairie, remarquez sur la place, à gauche le bâtiment du 

Prieuré fondé au IXème siècle, ainsi que la croix du XIVème siècle et la 
maison des Portes Morlaises (1602), prendre la route de St Senoux. 

Sur votre droite, vous passerez à côté de la ferme du Ballet (XVIème 
siècle), ancien relais de poste, puis siège de la mairie jusqu’en 1952. 
Remarquez la pierre sculptée à l’angle du bâtiment.  

Prendre la direction du cimetière à gauche, vous longerez le mur 
d’enceinte de la Résidence de la Levée, ancien presbytère de la paroisse. 

Allez vers le cimetière et passez à sa droite ; longez le mur et prenez le 
sentier qui descend. 

En arrivant à l’angle nord de la Levée, admirez le point de vue sur la 
vallée de la Vilaine. Sur votre gauche, le site de la Levée où ont été construits 
plusieurs monuments religieux. Il fut aménagé en 1812 par le curé de la 
paroisse afin « d’employer les ouvriers sans travail » 

A partir de cet endroit, vous avez la possibilité de traverser le site de la 
Levée et de rejoindre les lavoirs en suivant l’option « boucle courte » sur la 
carte jointe (suivre le sentier du haut) 

Pour descendre vers la Vilaine, vous avez le choix entre un escalier taillé 
dans la pierre à 20 mètres sur votre gauche (assez dangereux à descendre) ou 
une descente naturelle face à vous (assez glissante aussi par temps humide) 

En bas de cette descente, une mare avec une passerelle aménagée 
Prenez à gauche du bar de la Plage l’accès par la barrière 

(panneau « circuit de randonnée »), puis vous longerez la Vilaine vers l’aval 
par l’allée bordée de chênes. Remarquez au passage les bancs taillés dans la 
pierre le long du sentier (celui-ci peut être glissant par temps humide) 

Quand vous arrivez en dessous de la croix, remontez le sentier dans la 
vallée et en haut, prenez à gauche vers la Croix des Jeunes. Profitez du 
magnifique point de vue sur la vallée de la Vilaine. Vous pouvez voir le pont 
de la Charrière, le château de la Molière, l’embouchure du Semnon, affluent 
de la Vilaine, le bourg de St Malo de Phily, le clocher de l’église de Pléchâtel, 
celui de Bourg des Comptes, le château de Trélan au sud-est et peut-être 
apercevrez-vous un train passer à la Halte SNCF de St Senoux. 
A la croix, prenez à droite sur quelques dizaines de mètres, et encore à droite 
(suivre le fléchage jaune) pour ensuite rejoindre la rue St Pierre que vous 

remonterez vers la droite sur quelques dizaines de mètres, jusqu’à l’indication 
du lavoir. 

Suivez le sentier jusqu’au lavoir couvert ; remarquez la fontaine à 
proximité et rejoignez la rue St Pierre. 

Prenez la rue à gauche après les deux lavoirs. A droite en montant, les 
anciens abreuvoirs et l’ancienne fontaine, quelques maisons remarquables 
aussi. A gauche avant d’arriver à la mairie, le Prieuré. 
 

      

                          
 

                            
                                            château de la Molière 
 
 

MAIRIE DE PLÉCHATEL 
Place de la mairie   
tél. : 02 99 57 41 68 
 



Niveau de difficulté 
Boucle complète : difficile 
Boucle courte : assez facile 
 
 
 
 

chateau de
 la Molière

la Vilaine

le Semnon

boucle de la Levée et des deux croix

bar de
la plage

mairie

ferme
du ballet

résidence de
la Levée

lavoirs

vallée de
Josapha

église

site de
la Levée

Prieuré

option boucle courte

 
 
 

mise à jour le 16/06/04                                                          
                 Edition Juin 2004 

 

boucle de la Levée
 et des deux croix

 


